
Sondage : la population est favorable aux services  
bancaires postaux et s’oppose à la privatisation  
et à la déréglementation du service postal
Selon un sondage commandé 
par le STTP, la population 
appuie l’idée que Postes 
Canada tire des revenus de 
la prestation de services ban-
caires.

Près de deux répondants sur 
trois (63 %) à un sondage mené 
par la firme Stratcom sont favo-
rables à ce que Postes Canada 
offre de nouveaux services 
lucratifs, y compris des services 
financiers comme le paiement 
des factures, des services liés 
aux assurances et des services 
bancaires.

Le STTP a demandé à Stratcom 
de mener le sondage dans le but 
d’alimenter le débat sur l’avenir 
de Postes Canada.

Ce débat a commencé en avril 
dernier quand le Conference 
Board du Canada a rendu  
public un rapport, intitulé 
L’avenir du service postal au 
Canada, qui propose la réduc-
tion des services postaux et le gel 
ou la diminution des salaires des 
travailleuses et travailleurs des 
postes. La Société canadienne

Le sondage mené par Stratcom 
révèle aussi que les appuis en 
faveur de la déréglementation 
postale ne sont pas solides.  
La firme a demandé aux répon-
dants favorables à la dérégle-
mentation s’ils changeraient 
d’avis et s’opposeraient à la 
livraison de la poste-lettres  
par des entreprises privées  
s’ils savaient que l’ouverture à  
la concurrence empêcherait 
Postes Canada de maintenir 
son service de livraison postal à 
tarif unique partout au Canada.

Le sondage révèle que plus  
de la moitié (58 %) des appuis 
disparaitraient, ce qui  
signifie que seulement 12 %  
(29 % au départ) des Canadiens 
et Canadiennes appuieraient la 
déréglementation. 

Ces résultats sont tirés du  
sondage en ligne mené à 
l’échelle nationale par la firme 
Stracom. Un échantillon 
représentatif de 1 514 adultes  
a répondu au sondage pendant 
la période allant du 24 au  
26 mai 2013.
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des postes a commandé ce  
rapport en vue de préparer  
le terrain à d’importantes  
compressions, comme réduire  
la fréquence de livraison du 
courrier à un jour sur deux, 
remplacer les bureaux de poste 
de la Société par des comptoirs 
postaux franchisés et remplacer 
la livraison à domicile par un 
service de livraison à des boîtes 
postales communautaires.  
(Pour obtenir d’autres renseigne-
ments, lire l’article De bonnes  
raisons de se méfier du rapport  
du Conference Board, à la page 6.)

En plus de sa collaboration avec 
le Conference Board, la Société a 
tenu des réunions sur invitation 
avec des groupes particuliers et a 
mené une consultation publique 
sur son avenir. Cette consulta-
tion, essentiellement en ligne, 
était axée sur les compressions. 

Selon le président national du 
STTP, Denis Lemelin, « Postes 
Canada tient une discussion 
unidimensionnelle sur l’avenir 
de notre service postal public. 
Elle n’a pas besoin de faire des 
compressions parce que d’autres 
choix s’offrent à elle. »

Le confrère Lemelin a précisé 
que la Société pourrait suivre 
l’exemple d’autres administra-
tions postales en misant sur son 
réseau et en offrant des services 
bancaires lucratifs. 

« Les résultats de notre sondage 
indiquent que la population est 
favorable à de telles initiatives », 
d’ajouter le confrère Lemelin

Le sondage mené par Stratcom 
révèle que la population ne veut 
pas de modifications impor-
tantes comme la privatisation ou 
la déréglementation du service 
postal.

En effet, 69 % des  répondants 
s’opposent à la privatisation 
de Postes  Canada, tandis que 
seulement 31 % des répondants 
se disent en faveur. 

En ce qui concerne la dérégle-
mentation, 71 % des répondants 
s’opposent à la livraison de la 
poste-lettres par des entreprises 
privées, tandis que seulement  
29 % des répondants se disent 
en faveur.
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Des services de garde de 
qualité, oui c’est important!   
La plupart des nouveaux parents font face à une situation 
d’incertitude : qui s’occupera de leur enfant à leur retour au 
travail, aux études ou en stage de formation? La recherche 
d’un service de garde peut s’avérer difficile, angoissante et 
frustrante. 
Sans connaissance ni expérience, on ne sait pas toujours exactement 
quels critères appliquer pour trouver un fournisseur de service de 
garde. Un tout nouveau site Web et une vidéo proposent des outils 
pour aider les parents à repérer les éléments essentiels d’un service  
de garde de qualité et simplifier ainsi leur recherche. Pour regarder  
la vidéo et consulter les ressources proposées, visitez le site Web  
www.servicesdegardedequalite.ca.     

Voici ce qu’offrent le site Web et la vidéo à l’intention des parents 
qui cherchent un service de garde pour leur enfant : 
•  Les éléments qui permettent de juger de la qualité d’un service  
    de garde; 
•  Pour chaque province et territoire,  
    des renseignements sur la  
    réglementation, les programmes  
    d’aide financière et les  
    programmes éducatifs, ainsi que  
    les coordonnées des organismes- 
    ressources; 
•  Des liens vers des listes de  
    services de garde réglementés,  
    

    des listes d’attente en ligne et des formulaires de demande  
    de subvention;   
•  Des renseignements destinés aux parents d’un enfant ayant  
    des besoins spéciaux et aux parents dont l’horaire de travail est  
    atypique ou qui habitent en région rurale ou éloignée;    
•  Un aide-mémoire téléchargeable pour l’évaluation des services  
    de garde.   

Quelles sont les caractéristiques d’un service de garde  
de qualité?   

Il existe un certain nombre de critères généraux dont il faut tenir 
compte pour évaluer un service de garde.     
Réglementation : Dans la mesure du possible, les parents  
devraient limiter leur recherche aux services de garde réglementés.  
Il faut savoir que la plupart des services de garde en milieu familial 
ne sont pas réglementés. La réglementation assure une supervision 
exercée par un organisme public.    
Personnel syndiqué : La syndicalisation assure une qualité accrue 
grâce à la réduction du taux de roulement, aux salaires intéressants et 
à la formation supérieure du personnel. 

Suite à la page 2

Suite à la page 3
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É D I T O R I A L

Au cours des derniers mois, 
nous avons vécu quotidien-
nement le mépris du  
gouvernement Harper.  
Il ne faut pas perdre de vue 
ce qu’il est en train de faire, 
c’est-à-dire la mise en place 
d’un État minimal et autori-
taire qui s’en prend aux 
droits démocratiques. 

Des projets de loi odieux 

En plus de toutes les attaques 
dirigées contre les droits 
démocratiques de la popula-
tion, le gouvernement Harper 
a adopté ou s’apprête à adopter 
les lois les plus antisyndicales 
depuis des décennies. D’abord, 
les deux projets de loi omnibus 
sur le budget (C-38 et C-45), 
qui sabrent dans notre fonds de 
pension, puis le projet de loi 

rapport du Conference Board, 
Postes Canada fausse le débat 
sur l’avenir du service postal 
public et universel. Elle essaie 
de centrer le débat sur les 
compressions en recourant à la 
désinformation sur sa situation 
réelle, alors que c’est exacte-
ment l’inverse qu’il faut faire, 
soit tenir un vaste débat public 
sur l’avenir du service postal.

Notre sondage Stratcom, mené 
en mai dernier, démontre 
clairement que la population 
ne veut pas de la privatisation 
ni de la déréglementation de 
Postes Canada. Deux répon-
dants sur trois sont d’accord 
avec nous. Les personnes 
sondées reconnaissent aussi 
que l’expansion des services est 
la voie à suivre. Il est vrai que 
les volumes de la poste-lettres 
diminuent, mais nous devons 
bâtir l’avenir en tenant compte 
des forces de Postes Canada : la 
marque, le réseau et le service 
à la population. Voilà les argu-
ments que nous défendrons 
l’an prochain dans le cadre de 
l’examen du Protocole du  
service postal canadien. 

Notre réponse : l’action 
collective

Contre ce gouvernement qui 
s’isole de plus en plus de la  
population et contre une 
administration postale qui ne 
parle que de compressions, 
nous avons notre plan d’action. 
Nous prendrons de front tous 
les terrains de lutte : l’examen 
du Protocole du service postal 
canadien, la lutte contre la 
détérioration des services  
postaux et la lutte politique. 
Nous ne sommes pas seuls  
pour mener ce combat.  
La population redécouvre 
l’importance de l’action  
collective et de l’action directe. 

À ce sujet, nous allons nous 
impliquer directement dans la 
campagne de valorisation du 
mouvement syndical menée par 
le Congrès du travail du Canada 
(CTC), qui commencera  
officiellement à l’occasion des 
activités de la fête du Travail. 
Dans un premier temps, il 
s’agira d’une campagne média-
tique visant à faire valoir les 
apports du mouvement syndi-
cal à la société : programmes 
sociaux, journée de 8 heures, 

assurance-emploi, etc. Puis, 
dans un deuxième temps, une 
multitude de rencontres seront 
organisées avec les membres 
de la base pour expliquer la 
nécessité de renforcer la lutte 
syndicale. 

Afin d’assurer le succès de 
notre plan d’action, le Conseil 
exécutif national a décidé d’y 
affecter quatre coordonnatrices 
et coordonnateurs. Ces  
quatre personnes verront au 
bon déroulement du plan 
d’action partout au pays en 
soutenant les activités des  
sections locales. 

L’automne sera « chaud »  
de nos actions et de notre  
solidarité. Ensemble, nous  
vaincrons.

La lutte continue. 

Un automne « chaud » : appel à l’action collective

C-377 sur la divulgation des 
dépenses syndicales. Ensuite, le 
projet de loi C-60, qui supprime 
l’autonomie des parties dans le 
cadre du processus de négocia-
tion collective, et le projet de 
loi C-525, qui défigure le Code 
canadien du travail en ce qui 
concerne l’accréditation syndi-
cale. Et nous nous attendons à 
ce que le gouvernement dépose, 
dès la rentrée parlementaire, un 
projet de loi pour modifier la 
formule Rand (il s’agit du  
principe selon lequel les  
travailleuses et travailleurs qui 
bénéficient des avantages de la  
syndicalisation sont tenus de 
payer des cotisations  
syndicales). Nous devrons  
avoir en mémoire tous ces 
projets de loi quand nous nous 
préparerons en vue des élections 
fédérales de 2015. 

Postes Canada et le 
Syndicat : deux visions 
d’avenir aux antipodes 

Postes Canada a entrepris une 
campagne de propagande qui 
vise à légitimer, au sein de la 
population, les compressions 
qu’elle veut imposer aux  
services. Dans la foulée du 

P e r s p e c t i v e  STT   P

Solidarité,

Denis Lemelin
Président national

Santé et sécurité : Les parents doivent être conscients des dangers en matière de  
santé et de sécurité qui se posent dans tous les services de garde, y compris dans les 
garderies. D’où l’importance d’évaluer la qualité de l’équipement, des repas et de la  
routine d’hygiène.   
Aménagement des lieux : Les lieux, tant intérieurs qu’extérieurs, doivent être accueil-
lants, aménagés en fonction de l’âge des enfants, exempts de dangers et bien entretenus. 
Ils doivent aussi comprendre des espaces réservés au jeu, à la sieste, aux repas et à 
l’hygiène.    
Apprentissage : Les services de garde de qualité embauchent des éducatrices et  
éducateurs diplômés dans le domaine de la petite enfance, comptent un nombre élevé 
d’éducatrices et d’éducateurs par groupe d’enfants et forment des groupes de petite 
taille. Ils offrent un programme d’activités qui s’appuie sur une bonne compréhension 
du développement de l’enfant et prévoit un éventail d’activités ludiques de nature  
artistique, culturelle, cognitive, sociale et physique.    
Accueil des parents : Les services de garde de qualité accueillent les  
parents et collaborent avec eux à l’éducation de leur enfant.    
Gestion : Les recherches indiquent que les services de garde gérés par  
un organisme à but non lucratif ou public présentent davantage un  
indice de qualité élevée. Ils se caractérisent par une gestion responsable  
et transparente. En outre, le financement public de la garde d’enfants,  
bien que trop souvent limité, est lui aussi un élément essentiel à  
l’accessibilité et à la qualité des services de garde.    

Nous devons continuer de faire pression sur les gouvernements pour  
qu’ils mettent en place un programme de garde d’enfants qui soit public  
et universel afin de garantir aux familles l’accès à des services de garde  
de qualité abordables.    

La réalisation de la vidéo et du site Web sur la garde d’enfants relève  
du Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes (STTP) et du  
Syndicat des employés des postes et des communications (SEPC)  
(élément de l’Alliance de la fonction publique du Canada – AFPC) en  
collaboration avec l’organisme Childcare Resource and Research Unit  
(CRRU). Le financement provient des fonds de garde d’enfants négociés  
par le STTP et le SEPC-AFPC avec Postes Canada.       

Pour en savoir plus, visitez le site www.servicesdegardedequalite.ca.

Des services de garde de qualité,  
oui c’est important!   
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Des exemplaires du 
DVD seront envoyés 
aux sections locales. 
Le DVD comprend 
les versions française, 
anglaise, LSQ et ASL 
de la vidéo.   
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L’avenir des postes repose-t-il  
sur les services bancaires?

  

Résultats tirés d’un sondage en ligne mené du 24 au 26 mai dernier auprès d’un échantillon représentatif composé de 1 514 adultes de partout au Canada.  

Sondage : la population est favorable aux services bancaires postaux et s’oppose à la privatisation et à la déréglementation du service postal
Suite de la page 1

Dans de nombreux pays, l’administration postale fournit des services  
financiers et bancaires hautement rentables. Comment ces administrations 
postales s’y prennent-elles? Et pourquoi Postes Canada n’en fait-elle pas  
autant? Le Syndicat a produit un document qui apporte des éléments de 
réponse à ces questions.    

Dans ce document, intitulé Peut-on compter sur les services bancaires pour assurer l’avenir 
des services postaux? Évaluation financière des services bancaires et financiers offerts 
par diverses administrations postales, les auteurs présentent les services financiers et 
bancaires fournis par les administrations postales du Brésil, de la France, de l’Inde, de 
l’Italie, de la Suisse et du Royaume-Uni. Ils expliquent en quoi ces services contribuent à 
la situation financière des administrations postales.    

De plus, les auteurs se penchent sur la possibilité d’étendre les services financiers et 
d’offrir des services bancaires à Postes Canada. Ils présentent un résumé des difficultés 
qui se posent dans le secteur des services financiers et bancaires, ainsi qu’un survol des 
demandes de changement et des appuis en faveur de la prestation de services bancaires 
par le service postal public. Les auteurs examinent aussi les arrangements, passés et 
présents, conclus entre Postes Canada et les banques, et ils évaluent les circonstances 
susceptibles de favoriser l’expansion des services de la société d’État dans le secteur 
bancaire.

Le document a été présenté à la conférence de l’université Rutgers sur l’économie de la 
poste et de la livraison, qui s’est déroulée en mai dernier, dans le Comté de Dublin, en 
Irlande. 

Voici les éléments phares du document :   

•  Les banques postales représentent une source importante de revenus et de profits  
    des administrations postales.  

•  De plus, les banques postales favorisent l’inclusion financière et le  
    développement économique. 

Voici des exemples de banques postales rentables :

Italie : En 2012, BancoPosta, la banque postale de Poste Italiane, a généré 48 % des  
profits nets de l’administration postale. 

Suisse : En 2012, PostFinance, la banque postale de La Poste Suisse, a généré 71 % des 
résultats d’exploitation de l’administration postale.

France : En 2012, La Banque Postale a versé à La Poste 186 millions € (253 millions $)  
en dividendes.

Voici des exemples d’avantages que procurent les banques postales sur les 
plans social et économique   

France : Selon le mandat qui lui a été confié, La Banque Postale doit assurer la prestation 
de services publics dans les domaines bancaire, financier et assurantiel. De plus, elle a 
l’obligation de desservir le plus grand nombre de personnes possible. Elle ouvre gratuite-
ment un compte d’épargne au nom de toute personne qui en fait la demande. Elle fournit 
des services bancaires aux personnes vulnérables sur le plan financier, et elle consent des 
prêts destinés au logement social, à la micro-entreprise et aux organismes bénévoles. 
              
Brésil : Depuis sa création, en 2002, Banco Postal, la banque postale de Correios, 
l’administration postale du Brésil, a ouvert plus de 6 300 succursales, et elle a émis des 
comptes bancaires à plus de dix millions de personnes. Ces efforts visent à répondre aux 
besoins des populations pauvres et marginalisées des régions rurales et sous-développées 
du Brésil.

Italie : BancoPosta propose des comptes d’épargne au nom de la caisse d’épargne  
Cassa Depositi Prestiti. Cette dernière, propriété de l’État à 80 %, utilise les fonds des 
produits d’épargne pour financer des investissements publics d’intérêt économique  
général, comme les routes, les écoles et les projets d’approvisionnement en énergie  
et en eau.

Inde : India Post, l’administration postale de l’Inde, se voit comme un moteur de  
développement social et économique. Elle a établi des partenariats dans le but d’accroître 
son offre de services financiers, en particulier dans les régions rurales défavorisées. 
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Les syndicats et le NPD s’opposent  
à l’ingérence du gouvernement dans  
le processus de négociation collective 

En solidarité avec d’autres syndicats du secteur fédéral, le STTP s’oppose aux 
dispositions du projet de loi d’exécution du budget C-60, qui vient tout juste 
d’être  adopté. Le projet de loi permettra au gouvernement fédéral, par le  
biais du Conseil du Trésor, de s’ingérer directement dans le processus de 
négociation collective entre les sociétés d’État et leurs employées et employés 
syndiqués et de fixer les conditions de travail du personnel non syndiqué de  
ces mêmes sociétés. Le 8 mai 2013, le porte-parole du NPD en matière de  
travail, Alexandre Boulerice, a tenu une conférence de presse en présence  
d’une coalition de dirigeantes et dirigeants syndicaux qui représentent des 
travailleuses et travailleurs de sociétés d’État.

Hassan Yussuff, Congrès du travail du Canada : « Les droits de négociation collective 
énoncés dans le Code canadien du travail fonctionnent très bien depuis des dizaines 
d’années. Nous voyons difficilement quel problème un tel projet de loi pourrait résoudre. 
Refuser de laisser les travailleurs et les travailleuses négocier équitablement avec leurs 
employeurs causera un préjudice irréparable à la paix sociale et aux relations futures 
entre  travailleurs et employeurs. »

Alex Levasseur, Syndicat des communications de Radio-Canada : « Aucun pays sous 
régime démocratique ne permet une telle ingérence politique dans les affaires de son 
diffuseur public : ni la Grande-Bretagne, ni la France, ni l’Allemagne. D’ailleurs dans ce 
dernier cas, la Cour constitutionnelle allemande précise que le financement doit être 
accordé suivant une procédure qui écarte toute possibilité d’influence politique sur la 
programmation des diffuseurs publics. »

Denis Bolduc, Syndicat canadien de la fonction publique : « Ce n’est pas la première 
fois que le gouvernement Harper tente de s’immiscer dans les négociations à  
Radio-Canada. En 2009, le gouvernement a fait fi d’une entente dûment négociée entre  
le SCFP et la SRC en imposant de nouvelles conditions de travail avec la loi C-10. 

Le SCFP a contesté les dispositions de cette loi, et la Cour supérieure l’a déclarée  
inconstitutionnelle. Malgré le fait que la Cour supérieure ait rappelé au gouvernement 
Harper l’importance de la liberté d’association, le gouvernement refuse de se plier à la 
décision de la Cour et revient à la charge avec C-60. »

Marit Stiles, ACTRA : « [traduction] Nous sommes ici pour joindre notre voix à celle 
du NPD et d’autres syndicats pour dire “ça suffit!” Soyons clairs : cette dernière initiative 
du gouvernement conservateur lui permettra d’intervenir directement dans le  
processus de négociation et la prise de décisions à la CBC. (…) Les négociations 
n’auront plus comme objectif de conclure une entente qui convient aux deux parties, 
mais plutôt d’abaisser la barre pour tous les travailleurs et travailleuses. »

Denis Lemelin, STTP : « Lorsqu’on demande au gouvernement conservateur de 
protéger le service postal contre les réductions de services et les fermetures de bureaux 
de poste, il soutient que la Société est autonome et qu’il ne veut pas intervenir, mais la 
situation change du tout au tout quand il s’agit de s’en prendre à nos avantages sociaux. 
En tant que travailleurs et travailleuses des postes, nous savons exactement ce qui se 
produit quand un gouvernement se range du côté de l’employeur à la table de  
négociation. En effet, la convention collective de l’unité urbaine que nous avons conclue 
sous la contrainte l’année dernière comporte des reculs, notamment la perte de nos  
congés de maladie. L’employeur n’a pas voulu tenir compte de nos revendications  
visant à régler les problèmes de santé et de sécurité, et il nous a imposé d’autres  
modifications. »

Alexandre Boulerice, NPD : « Le projet de loi C-60 est une nouvelle attaque  
envers les travailleurs syndiqués et non syndiqués du pays. (...) Il est complètement 
inapproprié que le Conseil du Trésor ait la capacité de s’immiscer dans un lieu de travail 
et de pouvoir changer arbitrairement le salaire d’un travailleur qui n’est pas représenté 
par un syndicat. »
 

De gauche à droite : Denis Lemelin, président national du Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes; Denis Bolduc, 
vice-président régional du Québec du Syndicat canadien de la fonction publique; Alex Levasseur, président du Syndicat des 
communications de Radio-Canada; Hassan Yussuff, secrétaire-trésorier du Congrès du travail du Canada; Alexandre Boulerice, 
porte-parole du NPD en matière de travail. Au micro : Marit Stiles, directrice des communications et des politiques publiques de 
l’ACTRA (Alliance des artistes canadiens du cinéma, de la télévision et de la radio). 

Les sections locales du STTP font 
appel à des stratégies intéressantes 
et originales pour lutter contre la 
fermeture ou la réduction de la taille 
des bureaux de poste publics. Des 
militantes et militants se réunissent 
avec les conseillers municipaux,  
obtiennent une couverture  
médiatique et demandent à la  
population de signer des pétitions, 
des lettres et des cartes postales sur 
les enjeux postaux.

Réunions avec les élus

De nombreuses sections locales ont  
organisé des réunions avec leurs  
conseillers municipaux et leurs députés 
fédéraux. Dans un communiqué de presse, 
le député de Truro, en Nouvelle-Écosse, 
Scott Armstrong, a informé les  
représentants de Postes Canada de son  
opposition au déménagement du bureau 

de poste : « Je me suis opposé au démé-
nagement, car il éloignera les gens du  
centre-ville. » 

En avril dernier, le conseil municipal de 
Kitchener, en Ontario, a adopté une  
résolution en opposition à la fermeture  
du bureau de poste. À Castlegar, en  
Colombie-Britannique, le député  
Alex Atamanenko a écrit une lettre au 
président de Postes Canada,  
Deepak Chopra, au sujet de la proposition 
d’ouverture d’un comptoir postal  
du secteur privé à moins d’un  
demi-kilomètre du bureau de poste  
de la société. 

Médias

Les sections locales ont aussi réussi à  
attirer l’attention des médias sur la  
question de la fermeture et de la réduction 
de la taille des bureaux de poste. Le West 
Island Chronicle a cité les propos  

d’Alain Duguay, président de la section 
locale de Montréal : « L’expérience nous a  
appris que quand Postes Canada annonce 
la tenue de consultations publiques, le 
bureau de poste ferme ses portes quelques 
mois plus tard. » 

La section locale de Yarmouth, en  
Nouvelle-Écosse, a obtenu une bonne 
couverture médiatique après avoir orga- 
nisé une assemblée publique sur l’avenir 
du service postal. De même, une déclara-
tion de Jennifer Young, présidente de la 
section locale de Fort Erie, en Ontario, 
a  été citée dans le Fort Erie Times : «  Ce 
nouveau modèle transformera notre 
bureau de poste en un simple guichet 
encastré dans le mur. »

Pétitions, lettres et cartes  
postales

Bon nombre de sections locales  
encouragent les membres et la  

Les sections locales font campagne pour protéger  
les services postaux publics

population à signer des pétitions et à  
expédier des cartes postales et des lettres  
sur ces enjeux. La section locale de  
Smithers, en Colombie-Britannique, a fait 
signer une pétition à la population, ainsi 
qu’au maire et au député fédéral de la  
région. La section locale de Castlegar a  
distribué à la population un dépliant au  
sujet de l’ouverture d’un autre comptoir 
postal du secteur privé.   

Ces activités s’inscrivent dans le cadre  
d’une campagne plus vaste visant à protéger 
les services postaux de vente au détail face à 
la plus grave attaque contre le réseau postal 
public que nous ayons connue depuis les 
années 1980 et 1990. Les sections locales 
ont reçu des trousses sur la fermeture et 
la réduction de la taille des bureaux de 
poste. Ces trousses comprennent des cartes 
postales, des résolutions, des pétitions, des 
points de discussion et des exemples de 
lettres à la rédaction des journaux.
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Harper poursuit ses attaques contre les 
travailleurs et travailleuses 
Depuis qu’ils forment un gouvernement  
majoritaire, les conservateurs de Stephen Harper 
s’attaquent directement au mouvement syndical, 
d’une façon encore jamais vue. Les travailleurs et 
travailleuses des postes ont été les premiers à subir 
les foudres des conservateurs. Depuis, d’autres 
ont subi le même sort. Chaque conflit de travail 
majeur survenu dans le secteur fédéral a fait l’objet 
d’une loi de retour au travail loin d’être impartiale. 
Après s’en être pris au droit de grève, qui  
constitue un droit fondamental, les conservateurs 
ont déposé une série de projets de loi antisyn- 
dicaux dans le but de restructurer de A à Z le  
régime des relations de travail du secteur fédéral.

Projet de loi C-377
Le projet de loi C-377, d’initiative parlementaire, a été le 
premier à cibler le mouvement syndical. Pour se donner 
une marge de manœuvre au cas où il devrait se rétracter, 
le gouvernement Harper présente toute mesure législa-
tive controversée sous forme de projet de loi d’initiative 
parlementaire, plutôt que de déposer un projet de loi 
officiel. Le projet de loi C-377 obligerait les syndicats à 
rendre publics leurs états financiers dans le plus fin détail. 
À part les syndicats, la loi ne s’appliquerait à aucune autre 
organisation dont le financement repose sur des cotisa-
tions. Les conservateurs soutiennent que cette obligation 
apporterait la transparence nécessaire au mouvement 
syndical. Ils omettent toutefois de mentionner le fait que 
de nombreux syndicats publient déjà leurs états financiers 
à l’intention de leurs membres. Ce projet de loi ne vise 
aucunement la transparence; il vise plutôt à faire pencher 
la balance en faveur des employeurs au moment des 
négociations et à créer des tensions politiques.            

Projet de loi C-60 
Le projet de loi C-60, vise lui aussi à restructurer le  
régime des relations de travail du secteur fédéral, en  
particulier au sein des sociétés d’État. Ce projet de loi 
permettra au gouvernement d’exercer son contrôle 
lors des négociations collectives des sociétés d’État. 
Non seulement le gouvernement sera assis à la table de 
négociation, mais il aura aussi le droit de donner des 
directives aux négociateurs de la partie patronale. Il s’agit 
d’un changement radical, complètement à l’opposé de la 
définition même d’une société d’État. En effet, une société 
d’État, par exemple Postes Canada, Via Rail,  
Radio-Canada, existe précisément pour pouvoir agir de 
façon indépendante du gouvernement. Les sociétés d’État 
ne devraient pas être assujetties aux caprices politiques du 
gouvernement en place. Malgré leur financement public, 
elles sont indépendantes pour justement éviter de devoir 
se plier au contrôle du gouvernement.  

Projet de loi C-525 

Le projet de loi C-525, d’initiative parlementaire, vise à 
rendre la syndicalisation beaucoup plus difficile. En effet, 
ce projet de loi a pour but de supprimer du Code  
canadien du travail l’accréditation sur vérification des 
cartes d’adhésion syndicale et d’obliger les syndicats à 
tenir un scrutin de représentation, peu importe le nombre 
de travailleurs et travailleuses ayant signé une carte 
d’adhésion. Une telle mesure permettra aux employeurs 
d’intimider les travailleurs et travailleuses avant la tenue 
du scrutin. De plus, au moment du scrutin, les tra- 
vailleurs et travailleuses qui ne voteront pas seront  
réputés avoir voté « non ». Il est évident que si cette 
mesure était appliquée aux élections fédérales, il n’y aurait 
aucun député au Parlement. Les entreprises vont tout 
faire pour se débarrasser des syndicats, et cette mesure  
va donner lieu à toutes sortes d’abus. 

Formule Rand 
Comme si ces projets de loi antisyndicaux ne suffisaient 
pas, le gouvernement s’apprête à lancer la plus vaste  
offensive contre les syndicats depuis un demi-siècle : la 
suppression de la formule Rand. Cette formule constitue 
la base des relations de travail actuelles au Canada. Elle 
tire son origine de la décision rendue par le juge Ivan 
Rand qui mettait fin à la grève de 1946 chez Ford, à 
Windsor, en Ontario. Quand une décision collective et 
majoritaire d’adhérer à un syndicat est prise, tous les 
travailleurs et travailleuses de l’unité de négociation ont 
alors droit à une juste représentation syndicale, et chaque 
membre doit payer les cotisations syndicales. Mettre fin à 
la formule Rand aurait des conséquences terribles  
pour les travailleurs et travailleuses et l’ensemble du  
mouvement syndical. 

Ces attaques de la part du gouvernement conservateur ne 
sont pas des cas isolés, bien au contraire. Elles s’inscrivent 
toutes dans une vaste démarche. Elles se produisent au 
moment où l’économie mondiale est chancelante.  
Partout dans le monde, dès qu’ils le peuvent, les gouver-
nements appliquent des mesures d’austérité et retirent  
aux travailleurs et travailleuses des droits dont ils  
bénéficiaient jusque-là. Ces attaques ont entraîné des 
révoltes populaires dans de nombreux pays. Nous ne  
pouvons pas nous contenter d’attendre jusqu’aux  
prochaines élections fédérales en espérant que les  
conservateurs seront défaits. Nous devons nous appliquer 
à contrer ces attaques dès maintenant. Une résistance 
efficace se déploie sur de nombreux fronts à la fois : au 
travail, dans la collectivité et dans la rue.   

Le printemps dernier, trois membres du STTP ont pris part, à Washington, à une conférence sur la libération des Cinq 
Cubains. Ces cinq hommes sont injustement incarcérés aux États-Unis, où ils ont été accusés d’espionnage après avoir 
mené une mission destinée à empêcher l’exécution, contre des citoyens cubains, de complots terroristes fomentés par des 
exilés cubains de Miami. Leur sort a suscité des appuis de partout en faveur de leur libération. Des militantes et militants, des 
syndicalistes et des élus de partout dans le monde se sont rendus à Washington pour faire pression sur les sénateurs et les 
membres du Congrès et inciter la population à faire pression, elle aussi, sur le gouvernement des États-Unis pour que soient 
libérés ces agents antiterroristes, mieux connus sous l’expression « Les Cinq Cubains ».
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Postes Canada a lancé une campagne d’envergure 
pour justifier d’importantes compressions aux 
services postaux. Dans le cadre de cette campagne, 
elle utilise un rapport produit par le Conference 
Board du Canada intitulé L’avenir du service  
postal au Canada. Personne ne devrait faire  
confiance aux conclusions tirées de ce rapport,  
et ce, pour de nombreuses raisons.

Le rapport ne correspond pas aux faits.

1.  Le rapport prévoit une perte d’un milliard de dollars    
     en 2020 en se fondant sur l’hypothèse erronée que
     Postes Canada afficherait une perte de 250 millions  
     de dollars en 2012. En fait, Postes Canada a enregistré 
     un profit en 2012.

2.  Le rapport prévoyait une baisse de 9,5 % des volumes
     de la poste-lettres pour le quatrième trimestre de
     2012. La baisse réelle a été presque deux fois moins
     importante que cette prévision.

3.  Le rapport a grandement sous-estimé l’augmentation
     des volumes de colis en 2012 et durant le premier
     trimestre de 2013.

4.  Pour 2013, le rapport prévoit une baisse des volumes
     de la poste-lettres supérieure à la baisse rapportée par

     Postes Canada pour le premier trimestre de cette  
     année.

Le rapport affiche un parti pris. 

5.  Le rapport a été commandé et payé par la Société  
     canadienne des postes.

6.  Le président de Postes Canada, Deepak Chopra, siège
     au conseil d’administration du Conference Board du
     Canada.

7.  David Crapper, qui a été payé pour organiser les
     groupes de discussion et mener auprès de ménages et
     de petites entreprises le sondage qui a été utilisé par les
     auteurs du rapport, a travaillé à de nombreuses  
     campagnes de candidats conservateurs. De plus, il a
     conseillé le Parti conservateur sur les données  
     provenant des sondages menés durant la campagne
     électorale de 2006. Lui et son épouse, qui a joué un rôle
     clé au sein de l’équipe de transition de Stephen Harper,
     ont été nommés  « couple influent » du Parti  
     conservteur par le Globe and Mail.

8.  Un des évaluateurs externes du rapport,  
     Michael Trebilcock, est l’auteur du rapport produit  
     par l’institut C.D. Howe en 2007 qui préconisait la  
     privatisation de Postes Canada.

9.  Le rapport fonde ses comparaisons de la productivité
     à l’échelle internationale sur une étude discréditée de
     Vincent Geloso et Youri Chassin. 

Le rapport n’aborde pas l’expansion  
des services. 

10.  Le rapport note que d’autres administrations postales
        répondent à la réduction des volumes de la  
        poste-lettres en se tournant vers la prestation de
        services financiers et bancaires. Toutefois, il n’étudie
        pas la faisabilité d’une telle initiative à Postes Canada.

Personne ne conteste le fait que la réduction des volumes 
de la poste-lettres aura d’importantes répercussions sur 
la Société canadienne des postes. Mais plutôt que de 
financer des études pour servir ses propres intérêts et 
justifier les compressions, Postes Canada devrait  
envisager sérieusement les mesures novatrices mises de 
l’avant ailleurs dans le monde. De nombreuses  
administrations postales, y compris celles de la Suisse,  
de l’Italie, du Brésil, de la Nouvelle-Zélande, de la France 
et de l’Allemagne, offrent une gamme étendue de services 
financiers et bancaires, qui représentent une importante 
source de revenus (voir l’article à la page 3).

De bonnes raisons de se méfier du rapport du Conference Board 

Récemment, à la Chambre des communes, le député conservateur 
de Nepean-Carleton, Pierre Poilievre, a pris sur lui d’expliquer la 
convention collective de l’unité urbaine du STTP, qu’il qualifie de 
« monstruosité de 500 pages ». Le problème, c’est que M. Poilievre, 
comme bon nombre de députées et députés conservateurs, ne 
sait vraiment pas de quoi il parle. Pour s’en convaincre, il suffit 
d’examiner les propos qu’il a tenus à la Chambres des communes  
le 7 mai dernier. 

Par exemple, voici ce qu’a dit M. Poilievre au sujet de  
la sécurité d’emploi :

« S’il n’y a pas de travail pour un employé de Postes Canada dans un rayon 
de 40 kilomètres autour de son lieu de travail, la convention collective 
interdit qu’on transfère cet employé à un endroit où ses compétences sont 
requises. »

Les faits : L’article 53 de la convention collective n’empêche pas le transfert 
de qui que ce soit vers un autre lieu de travail. Il empêche toutefois que des 
employées et employés réguliers, faisant partie de l’effectif au moment de 
la signature de la convention collective, ou que des employées et employés 
réguliers comptant cinq années de service continu soient mis à pied si leur 
poste est déclaré excédentaire et qu’il n’y a aucun poste vacant dans un 
rayon de 40 kilomètres.

M. Poilievre, au sujet des comptoirs de vente au détail de  
la Société :

« Le syndicat exige des contribuables qu’ils financent près de 500 bureaux 
de poste. »

Les faits : Les dispositions de l’annexe « I » ont été adoptées par la Société 
canadienne des postes (SCP) et par le STTP. Elles stipulent que la SCP doit 
maintenir ouverts 493 comptoirs de vente au détail de la Société. Depuis 
1996, aucun denier public n’a servi à financer les activités de Postes Canada, 
sauf en ce qui concerne les programmes publics comme l’envoi gratuit de 
courrier aux personnes aveugles et l’envoi gratuit de courrier aux députées 
et députés fédéraux, y compris à M. Poilievre. Au cours de cette même 
période, la SCP a versé plus d’un milliard $ aux contribuables sous forme 
d’impôt sur le revenu et de dividendes.

M. Poilievre, au sujet des finances de la SCP :

« Les résultats financiers sont éloquents. Dans son rapport du mois dernier 
sur Postes Canada, le Conference Board a prévu “des déficits d’exploitation 
annuels de près d’un milliard de dollars d’ici 2020”. » 

Les faits : Les auteurs du rapport du Conference Board ne parlent  
pas `des résultats passés, mais uniquement de projections. Et leur  
projection pour 2012 a totalement raté la cible. Le Conference Board  
estimait que Postes Canada subirait des pertes de 250 millions $ en 2012. 
En réalité, la SCP a réalisé un profit de 98 millions $ en 2012.

Lorsqu’il est question des travailleuses et  
travailleurs des postes, le député conservateur 
Pierre Poilievre fait fausse route 

21 mai 2013
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